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Service Transports Routiers et Véhicules
Division des Transports Routiers

ARRÊTÉ n° DREAL/STRV/2023-956
portant agrément de ABSKILL l LOUVERNÉ

pour dispenser les formations obligatoires des conducteurs du transport
routier de marchandises

Le préfet de la région Pays de la Loire

VU la directive 2003/59/CE, modifiée, du Parlement européen et du Conseil du 15 juillet 2003
relative à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules
affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs ;

VU le code des transports et notamment ses articles L.3314-1 à L.3314-3 ;

VU le décret n° 2021-1482, modifié, du 12 novembre 2021 relatif à la qualification initiale et à la
formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux transports de
marchandises ou de voyageurs ;

VU l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié et ses annexes relatifs au program.me et aux modalités de
mise en œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport
routier de marchandises et de voyageurs ;

VU l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié et ses annexes, relatifs à l'agrément des centres de formation
professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs
du transport routier de marchandises et de voyageurs ;

VU l'arrêté du 4 juillet 2008 modifié définissant le modèle des attestations relatives à la formation
professionnelle initiale et continue des conducteurs de certains véhicules affectés aux transports
routiers de marchandises ou de voyageurs ;

Tel :02.72.74.73.22
Mél : dtr.strv.dreal-paysdelaloire@developpement-durable.gouv.fr
5 rue Françoise Giroud - CS 16 326- 44 263 NANTES cedex 2



VU Tarrêté du 18 janvier 2022 modifiant diverses dispositions relatives à la qualification initiale et
à la formation continue des conducteurs de certains véhicules affectés aux transports routiers de
marchandises ou de voyageurs;

VU l'arrêté du 18 janvier 2022 relatif au certificat et à la carte de qualification des conducteurs de
certains véhicules routiers affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs ;

CONSIDERANT la demande de renouvellement d agrément présentée par le centre de formation
ABSKILL l - LOUVERNÉ en date du 10 octobre 2023 ;

SUR la proposition de la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement

ARRÊTE

Article 1 - Le centre de formation ABSKILL l, implanté Boulevard de la Communication à

Louverné (53950) est agréé pour une période de cinq ans à compter de la date de signature du
présent arrêté pour dispenser la formation initiale minimale obligatoire (FIMO), la formation
continue obligatoire (FCO) et la formation spécifique dite passerelle des conducteurs du transport
routier de marchandises prévues aux articles R.3314-5, R.3314-8 et R.3314-10 du code des
transports.

Article 2 - Conformément à l'article 5 de l'arrêté du 03 janvier 2008 modifié relatif à l'agrément
des centres de formation professionnelle susvisé, la formation initiale minimale obligatoire (FIMO),
la formation continue obligatoire (FCO) et la formation spécifique dite passerelle des conducteurs
du transport routier de marchandises pourront, sous la responsabilité de rétablissement principal
visé à l article l, être également dispensées dans les établissements secondaires suivants :

- Etablissement exploité au 14 rue de la Blanchardière 49300 CHOLET

- Etablissement exploité au 3 rue de l'Ebeaupin 49070 BEAUCOUZE

- Etablissement exploité au 9 rue de la Tuilerie 72300 SABLE SUR SARTHE

- Etablissement exploité au 79 route du Chêne 72230 ARNAGE

Article 3 - Les formations dispensées devront être conformes aux dispositions de l'arrêté du
3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la formation
professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et à ses
annexes l, l bis et l ter.

Article 4 - Le centre de formation agréé par te présent arrêté s'engage à transmettre chaque année
à la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement des Pays de la Loire,
un bilan des formations réalisées au cours de l'année précédente conformément au II alinéa l de
l'annexe l de l'arrêté 3 janvier 2008 modifié relatif à l'agrément des centres de formation.
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Article 5 - Le centre agréé par le présent arrêté s'engage à transmettre tous les trois mois à la
direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement des Pays de la Loire, une
liste des stages réalisés durant le trimestre précédent ainsi que la liste des stages prévus dans le
trimestre à venir avec la liste nominative des formateurs appelés à intervenir dans ces stages
conformément au II alinéa 2 de l'annexe l de l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatif à l'agrément
des centres de formation.

Article 6 - Le centre agréé est tenu d'informer la direction régionale de l'environnement, de
l'a ménagement et du logement des Pays de la Loire de toutes modifications affectant ses moyens
humains et matériels, dans les plus brefs délais, et en tout état de cause, pour ce qui concerne
l'équipe pédagogique, préalablement à l'animation de stages par de nouveaux formateurs.

Article 7 - L agrément peut être retiré ou suspendu dès lors que les conditions requises pour sa
délivrance ne sont plus remplies.

Article 8 - La directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement est
chargée de l exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
prefecture de la région Pays de la Loire.

A Nantes, le NOV. 2023

Pour le préfet de région
et par délégation,
Pour la directrice régionale,

La cheffe
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Préfecture de la Zone de Défense

 

et de Sécurité Ouest



Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ DU 10 NOVEMBRE 2023 PORTANT DÉROGATION EXCEPTIONNELLE À TITRE
TEMPORAIRE À L’INTERDICTION DE CIRCULATION À CERTAINES PÉRIODES DES

VÉHICULES DE TRANSPORT DE MARCHANDISES DE PLUS DE 7,5 TONNES DE PTAC
AFFECTÉS AU TRANSPORT DE CARBURANTS

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

VU le Code de la sécurité intérieure, notamment ses articles R.122-1 et suivants ;

VU le Code de la route, notamment son article R. 411-18 ;

VU l’arrêté  du  16  avril  2021  relatif  à  l’interdiction  de  circulation  des  véhicules  de  transport  de
marchandises à certaines périodes, notamment ses articles 1, 2 et 5-I ;

VU  le  décret  du  13  juillet  2023  portant  nomination  de  M.  Philippe  GUSTIN,  préfet  de  la  région
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

VU l’arrêté du 21 août 2023 donnant délégation de signature à M. Hervé TOURMENTE, Préfet délégué
pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone ;

CONSIDÉRANT la tempête Ciaran qui a touché plusieurs départements de la zone Ouest, notamment
la  région Bretagne,  ses  nombreux impacts  ayant  rendu nécessaire  le  recours  à  de très  nombreux
groupes électrogènes dont il convient de s’assurer qu’ils pourront être alimentés ;

CONSIDÉRANT les  interdictions  de  circulation  du  1er novembre  (jour  férié)  et  du  2  novembre
(tempête Ciaran) qui n’ont pas permis le réapprovisionnement normal des stations-service

CONSIDÉRANT que cette situation peut avoir des effets dépassant ou susceptibles de dépasser le
cadre d’un département ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de faciliter le transport de ces marchandises et de déroger de manière
exceptionnelle aux interdictions de circulation prévues à l’arrêté ministériel du 16 avril 2021 susvisé ;

SUR PROPOSITION de l’État-major interministériel de zone :



ARRÊTE

ARTICLE 1 :

La circulation des véhicules de transport de marchandises de plus de 7,5 tonnes de PTAC, en charge
ou  en  retour  à  vide,  affectés  au  transport  routier  de  carburants et  participant  au
réapprovisionnement des réseaux de distribution, ainsi que des secteurs industriel, agricole et des
transports routiers, est exceptionnellement autorisée dans les départements de la région Bretagne
(soit les départements des Côtes-d'Armor, du Finistère, d'Ille-et-Vilaine et du Morbihan), les samedi
11 et dimanche 12 novembre 2023, de 5h à 19h.

ARTICLE 2 : Les conducteurs des véhicules doivent pouvoir justifier de la conformité du transport
effectué au titre des dispositions de la présente dérogation en cas de contrôle.  Les justificatifs
doivent  être  fournis  aux  agents  de  contrôle  et  se  trouver  à  bord  du  véhicule,  ou  être
immédiatement accessibles s’ils sont dématérialisés. 

ARTICLE  3 :  Toute  infraction  aux  dispositions  du  présent  arrêté  sera  constatée  et  poursuivie
conformément aux lois et règlements en vigueur.

ARTICLE 4 : Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié  au  recueil  des  actes  administratifs :  les  préfets  des  départements,  les  directeurs
départementaux  des  territoires  (et  de  la  mer),  les  directeurs  départementaux  de  la  sécurité
publique, les commandants des groupements de gendarmerie départementale.

Le Préfet de zone,

Le Préfet délégué
pour la défense et la sécurité
signé
Hervé TOURMENTE

Délais et voies de recours : Conformément à l’article R.421-1 du Code de justice administrative, le présent acte peut
faire l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou publication, devant
le  tribunal  administratif  de  Rennes  qui  peut  être  saisi  via  l’application  Télérecours  accessible  par  le  site
https://www.telerecours.fr.  Il  peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet de zone. Cette
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois
suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le silence de l’administration pendant un délai
de deux mois valant décision implicite de rejet).

https://www.telerecours.fr/


Achevé d'imprimer le 21 novembre 2023 au secrétariat général pour les affaires régionales
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